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Ils se dérouleront du 31 juillet au 1er août 2010 à Questembert (56) 
Pour tout ce qui ne figure pas au présent règlement, il est fait application 
des règlements nationaux en vigueur : Règlement Général et Règlement des 
Concours Complets d’Equitation.  
 
Conditions de participation  

Les cavaliers devront être titulaires d’une licence de compétition Amateur 
prise en Bretagne.  
Les qualifications sont celles qui son détaillées à l’article 4.1 du règlement 
CCE 2010. Les engagements sous X sont interdits.  
Un cavalier peut engager dans plusieurs épreuves, 4 chevaux ou poneys 
maximum sur l’ensemble du concours   
Un cavalier peut engager deux chevaux maximum dans une même épreuve.  
C’est son meilleur classement qui sera retenu pour le classement du 
Championnat. 
Un cavalier ne peut concourir que pour un seul titre correspondant à 
l’épreuve du niveau le plus élevé dans laquelle il est engagé. 
 

Epreuve Amateur 1  

Ordre des épreuves : dressage, fond, CSO 
Dressage : Reprise Amateur 1  
Fond : Les distances ci-après ne sont données qu’à titre indicatif, les données 
définitives seront indiquées au programme. 
Phase D : Distance 2400 m à 2600 m – Vitesse 500 m/mn 
12 à 16 obstacles, hauteur 1.05 m.- Nombre d’efforts maximum 26 
Phase E : environ 1500 m.- Vitesse 150 m/mn 
Une inspection vétérinaire se déroulera en fin de phase de récupération  
C.S.O. : Normes Amateur 1, hauteur 1.05 m 
 

Cette épreuve sera ouverte aux cavaliers des autres régions. Sera déclaré 
Champion de Bretagne Amateur 1, le cavalier, titulaire d’une licence 
Amateur émise en Bretagne qui aura obtenu le meilleur classement de 
l’épreuve. 
 

Epreuve Amateur 2 GP 

Dressage : Reprise Amateur 2GP 
Fond : Les distances ci-après ne sont données qu’à titre indicatif, les données 
définitives seront indiquées au programme. 
Phase D : Distance 2000 m à 2200 m – Vitesse 500 m/mn 
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12 à 14 obstacles, hauteur 1.00 m.- Nombre d’efforts maximum 20 
Phase E : environ 1500 m.- Vitesse 150 m/mn 
Une inspection vétérinaire se déroulera en fin de phase de récupération  
C.S.O. : Normes Amateur 2 GP, hauteur 1.05 m 
 

Cette épreuve sera ouverte aux cavaliers des autres régions. Sera déclaré 
Champion  de Bretagne Amateur 2 GP, le cavalier, titulaire d’une licence 
Amateur  émise en Bretagne,  ne participant pas à l’épreuve Amateur 1, qui 
aura obtenu le meilleur classement de l’épreuve. 
 


